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Présentation
Texte de création et d’organisation : Arrêté n° 419 CM du 
15 mars 2018 
Modification réglementaire intervenue en 2023 : 

• Arrêté n° 1312 CM du 3 août 2023 portant nomination 
de Mme Valérie Hong Kiou en qualité de directrice
par intérim des solidarités, de la famille et de
l’égalité

• Arrêté n° 6904 MSF du 4 août 2023 portant
délégation de signature à Mme Valérie Hong Kiou,
directrice par intérim des solidarités, de la famille
et de l’égalité

• Arrêté n° 8296 MSF/DSFE du 4 septembre 2023
portant subdélégation de signature de Mme
Valérie Hong Kiou, directrice par intérim des
solidarités, de la famille et de l’égalité, au profit
des agents placés sous son autorité

• Arrêté n° 419 CM du 15 mars 2018 portant création
et organisation de la direction des solidarités, de
la famille et de l’égalité (DSFE)

Attribution : Néant

DIRECTION DES SOLIDARITÉS
DE LA FAMILLE ET DE L’ÉGALITÉ





Description des ressources du service : 
Dépenses mandatées entre le 1er janvier et le 31 décembre
(Source polygf)



Effectifs présents et payes à la date du 31 décembre 
(Sont exclus les disponibilités, les détachements, les postes vacants)


